
ANNE

lITIONS CONCERNANT LE STATUT DES FORCES CANADIENNES AUX
ERMUDES.

1 (Déftnitions)
Lns les présentes dispositions
) «force canadienne en visite» signifie tout élément des Forces cana-

diennes qui se trouve dans le territoire des Bermudes;
) «membre» signifie tout officier ou soldat des Forces canadiennes qui se

trouve aux Bermudes dans l'exercice de fonctions officielles; ce terme
s'applique également aux civils qui travaillent pour le compte de la
force canadienne en visite ou accompagnent celle-ci, à l'exception des
employés civils qui résidaient normalement aux Bermudes au moment


